
 

 
 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

QUI TRAVAILLENT POUR AIR CANADA 
AUGMENTATION DE SALAIRE 

 

Chères consœurs, chers confrères, 
 

Le mardi 15 février 2022, Air Canada a annoncé qu’elle hausserait le salaire initial à 21,11 $ 
pour les préposés d’escale en poste à Montréal, à Vancouver et à Toronto seulement. 
 

Cette hausse prend effet immédiatement en réponse à une forte demande de recrutement dans 
ces régions. 
 

Bien que nous félicitions la compagnie de sa décision de hausser le salaire pour atteindre le 
niveau du salaire vital dans ces villes sélectionnées et que nous soyons d’accord sur le fait qu’un 
salaire vital est essentiel dans l’économie d’aujourd’hui, nous ne pouvons pas accepter la 
création d’un autre système à plusieurs niveaux qui divise davantage nos membres et laisse tant 
d’autres personnes gagner beaucoup moins qu’un niveau de vie équitable. 
 

L’AIMTA a demandé que cette hausse soit appliquée dans toutes les villes. Malheureusement, 
cette demande a été refusée. 
 

Malgré l’ambiguïté du libellé de la convention collective à ce sujet, le syndicat maintient que la 
convention collective a une portée nationale et devrait donc s’appliquer à toutes les villes. 
 

L’égalité devrait s’appliquer à l’ensemble des membres. 
 

Nous tenons à informer les membres que nous accorderons une grande importance à cette 
question lors des prochains cycles de négociation, dans l’espoir de rendre cette égalité aux 
membres qui travaillent fort et qui contribuent à faire de cette compagnie le chef de file mondial 
qu’elle est. 
 

Nous vous remercions de votre rétroaction jusqu’à présent et nous examinons actuellement de 
possibles mesures à prendre. 
 

En toute solidarité, 

 
Dave Flowers 
Président-directeur général 
District des transports 140 
AIMTA  

DF/mdr  
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